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Délibération n° 84-1049 AT du 28 décembre 1984

relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique

(JOPF du 1er février 1985, n° 4, p. 111)

modifiée par :

· Délibération n° 94-22 AT du 7 avril 1994 ; JOPF du 28 avril 1994, n° 17, p. 773

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret du 5 août 1881 concernant l’organisation et la compétence des conseils du contentieux administratif dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, réglementant la procédure à suivre devant ces conseils, et notamment son article 105, étendu au territoire par décret du 7 septembre 1881 ;

Vu la délibération n° 61-44 modifiée du 8 avril 1961 portant code de l’aménagement du territoire, et la réglementation des travaux immobiliers prise pour son application ;

Vu la délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 portant réglementation des carrières à Tahiti, Moorea et Raiatea, avec interdiction d’extraction dans les lits des rivières et les bords de la mer;

Vu la délibération n° 78-128 modifiée du 3 août 1978 portant réglementation en matière d’occupation du domaine public ;

Vu le décret du 5 novembre 1936 portant réglementation de l’expropriation pour cause d’utilité publique dans les Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n° 74-109 du 23 août 1974 relative à la mise en place d’un système intégré de production d’électricité ;

Vu la délibération n° 13/1958 modifiée du 7 février 1958 sur le régime des eaux et forêts dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’avis de la commission territoriale de l’énergie en sa séance du 19 juillet 1983 ;

Vu l’arrêté n° 84-16 Prés./AT du 19 décembre 1984 portant convocation de l’assemblée territoriale en session budgétaire extraordinaire ;

Vu l’arrêté n° 84-17 Prés./AT du 27 décembre 1984 modifiant l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre n° 5027 PR approuvée en conseil des ministres dans sa séance du 3 décembre 1984 ;

Vu le rapport n° 1044-84 du 26 décembre 1984 de la commission des affaires financières, de l’économie et du plan :

Dans sa séance du 28 décembre 1984,

A D O P T E  :

TITRE  Ier

CONSITIONS GÉNÉRALES D’EXPLOITATION ET CLASSIFICATION

DES ENTREPRISES HYDRAULIQUES

Article 1er.- Nul ne peut disposer de l’énergie des marées, des lacs et des cours d’eau, quel que soit leur classement, sans une concession ou une autorisation du territoire.

Art. 2.- Sont placées sous le régime de la concession les entreprises dont la puissance maximum brute (produit de la hauteur de chute par le débit maximum de la dérivation) excède 500 kilowatts. Sont placées sous le régime de l’autorisation toutes les autres entreprises.

TITRE  II

ENTREPRISES CONCÉDÉES

Art. 3.- La concession est instituée par arrêté du conseil des ministres qui approuve la convention liant le territoire au concessionnaire et le cahier des charges de ladite concession.

Art. 4.- Pour l’exécution des travaux définis du cahier des charges et régulièrement approuvés par le gouvernement ainsi que pour l’exploitation de la concession, le concessionnaire aura les droits suivants :

1°
- Occuper dans l’intérieur du périmètre défini par l’acte de concession, les propriétés privées nécessaires à l’établissement des ouvrages de retenue ou de prise d’eau et des canaux d’adduction ou de fuite en se conformant aux prescriptions réglementaires en vigueur dans le territoire ;

2°
- Modifier le niveau du plan d’eau ;

3°
- Occuper temporairement tous terrains et extraire tous matériaux nécessaires à l’exécution des travaux en se conformant aux prescriptions réglementaires en vigueur dans le territoire ;

Sont exemptés les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations existantes à la date d’affichage de la demande en concession.

L’exercice des droits conférés au concessionnaire par le présent article est autorisé par arrêté du conseil des ministres après que les propriétaires ont été mis à même de présenter leurs observations.

Lorsque l’occupation ainsi faite prive le propriétaire de la jouissance du sol pendant une durée supérieure à celle prévue par le cahier des charges pour l’exécution des travaux ou lorsque, après cette exécution, les terrains ne sont plus propres à la culture, le propriétaire peut exiger du concessionnaire l’acquisition de tout ou partie du sol.

A défaut d’arrangement amiable, les indemnités auxquelles donne lieu l’application du présent article ainsi que les contestations qu’il soulève sont réglées par la juridiction civile.

Lorsque l’occupation ou la dépossession doit être permanente, l’indemnité est préalable.

Art. 5.- Lorsque l’aménagement de l’entreprise nécessite l’occupation définitive de propriétés privées dans des cas autres que ceux prévus à l’article 4, l’utilité publique de l’entreprise peut être déclarée, soit dans l’acte qui approuve la concession, soit par acte séparé.

Lorsque la déclaration d’utilité publique est sollicitée, l’enquête tient lieu également d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique dans les conditions prévues par le décret du 5 novembre 1936.

Si, sur une même parcelle, il y a lieu à l’établissement d’une des servitudes prévues à l’article 4 et à l’expropriation, le juge de l’expropriation est compétent pour statuer sur les deux indemnités.

Art. 6.- L’éviction des droits particuliers à l’usage de l’eau réglementairement acquis, exercés ou non, donne ouverture à une indemnité en nature ou en argent si ces droits pré-existaient à la date de l’affichage de la demande en concession.

Lorsque ces droits étaient exercés à ladite date, le concessionnaire est tenu, sauf décision contraire du juge, de restituer en nature l’eau et, le cas échéant, de supporter les frais de transformations reconnues nécessaires aux installations pré-existantes à raison des modifications apportées aux conditions d’utilisation.

Pour la restitution de l’eau nécessaire aux irrigations, le concessionnaire dispose des droits donnés au propriétaire par le territoire.

En cas de désaccord sur la nature ou le montant de l’indemnité qui est due, la contestation est portée devant la juridiction civile.

L’indemnité qui est due pour droits non exercés à la date de l’affichage de la demande est fixée dans l’acte de concession.

Art. 7.- Indépendamment des réserves en eau mentionnées au paragraphe 6 de l’article 8 et dont il doit être tenu compte pour la fixation des charges pécuniaires prévues ci-après, le concessionnaire est assujetti par l’acte de concession au paiement des redevances proportionnelles au nombre de kilowatts-heure produits et au versement d’une redevance domaniale assise sur la puissance installée.

Art. 8.- Le cahier des charges détermine notamment :

1°)
- L’objet principal de l’entreprise ;

2°)
-
Le règlement d’eau et, en particulier, les mesures intéressant la protection contre les inondations, la salubrité publique, l’alimentation et les besoins domestiques des populations riveraines, l’irrigation, la conservation et la libre circulation du poisson, la protection des paysages et le développement du tourisme ;

3°)
- La puissance maximum et l’évaluation de la puissance normale de la chute faisant l’objet de la concession ;

4°)
- Le délai d’exécution des travaux ;

5°)
- La durée de la concession ;

6°)
- Les réserves en eau à prévoir, s’il y a lieu au profit du territoire ou des associations syndicales autorisées et des groupements agricoles d’utilité générale qui sont reconnus par un arrêté du conseil des ministres ;

7°)
- Les conditions financières de la concession ;

8°)
- S’il y a lieu, les tarifs maxima de l’entreprise ;

9°)
- Les mesures nécessaires pour que, en cas de non renouvellement de la concession, les travaux et aménagements nécessaires à la bonne marche et au développement de la future exploitation soient néanmoins entrepris et conduits jusqu’au terme de la concession et spécialement les règles d’imputation et d’amortissement des travaux de premier établissement qui, avec l’approbation du gouvernement, seraient exécutés par le concessionnaire pendant les deux dernières années de la concession ; le mode de participation du territoire à cet amortissement ; les conditions administratives et financières dans lesquelles, pendant les cinq dernières années de la concession, le concessionnaire peut être astreint par le territoire à exécuter les travaux jugés nécessaires à la future exploitation ; le mode de paiement par le territoire de ces travaux ;

10°)
- Les terrains, bâtiments, ouvrages, machines et engins de toute nature constituant les dépendances immobilières de la concession et qui, à ce titre, doivent faire gratuitement retour au territoire en fin de concession, francs et quittes de tous privilèges, hypothèques et autres droits réels. Le territoire se substituant au concessionnaire en ce qui concerne les droits d’occupation des terrains nécessaires à la bonne marche de l’exploitation ;

11°)
- Les conditions dans lesquelles, en fin de concession, le territoire peut reprendre à dire d’experts, le surplus de l’outillage ;

12°)
- S’il y a lieu, les conditions dans lesquelles peut s’exercer la faculté de rachat après l’expiration d’un délai qui ne doit pas être inférieur à cinq ans, ni supérieur à vingt-cinq ans à compter de la date fixée pour l’achèvement des travaux, ainsi que le règlement des sommes qui seraient dues par le concession pour la mise en bon état d’entretien des ouvrages constituant les dépendances immobilières de la concession et qui seront prélevées le cas échéant sur l’indemnité de rachat ;

13°)
- Les conditions et les formes dans lesquelles la déchéance peut être prononcée pour inobservation des obligations imposées au concessionnaire ;

14°)
- Les conditions dans lesquelles, en cas de rachat ou de déchéance, le territoire est substitué à tous droits et obligations du concessionnaire ;

15°)
- Le cautionnement ou les garanties qui peuvent être exigées ;

16°)
- Le montant de la redevance domaniale et des redevances proportionnelles visées à l’article 7.

Art. 9.- Le concessionnaire peut être tenu de se substituer dans un délai à fixer par le cahier des charges une société anonyme. La substitution est approuvée par un arrêté du conseil des ministres.

Art. 10.- Toute cession totale ou partielle de concession, tout changement de propriétaire, ne peut avoir lieu après approbation donnée par arrêté du conseil des ministres.

Art. 11.- Onze ans au moins avant l’expiration de la concession, le concessionnaire doit demander au gouvernement s’il entend lui renouveler sa concession. A défaut de réponse dans le délai d’un an, la concession est renouvelée de plein droit aux conditions antérieures, mais pour une période qui ne peut dépasser vingt ans.

Le concessionnaire actuel a un droit de préférence s’il accepte les conditions du cahier des charges afférent à la concession renouvelée.

Art. 12.- Tous les actes de concession sont publiés au Journal officiel du territoire, dans le délai d’un mois à compter de l’acte de l’acte approbatif.

TITRE  III

ENTREPRISES AUTORISÉES

Art. 13.- Les entreprises autorisées sont régies par la législation et la réglementation en vigueur dans le territoire, sous réserve des modifications prévues par la présente délibération.

Art. 14.- Les autorisations sont accordées par le Président du gouvernement. Elles ne doivent pas avoir une durée supérieure à 30 ans. A toute époque, elles peuvent être révoquées ou modifiées sans indemnité dans les cas prévus par la législation et la réglementation en vigueur et par la présente délibération.

Dans les trois ans qui précèdent leur expiration, elles peuvent être renouvelées pour une durée de 15 ans. Un droit de préférence appartient au permissionnaire dont le titre vient à échéance. Le renouvellement s’opère de plein droit pour ladite durée de 15 ans si le Président du gouvernement ne notifie pas de décision contraire avant le commencement de la dernière année.

Si l’autorisation n’est pas renouvelée, le permissionnaire est tenu de rétablir le libre écoulement du cours d’eau ; toutefois le territoire a la faculté d’exiger l’abandon, à son profit, des ouvrages du barrage et de prise d’eau édifiés dans le lit du cours d’eau et sur ses berges, le tout avec indemnités qui sont définies par le conseil des ministres.

Le permissionnaire ne pourra prétendre à indemnité, si l’aménagement ultérieur, parle territoire, du cours d’eau sur lequel se trouve l’entreprise autorisée entraîne des modifications du régime des eaux.

Toute cession, totale ou partielle d’autorisation, tout changement de permissionnaire doit, pour être valable être notifié au Président du gouvernement qui dans les deux mois devra en donner acte ou signifier son refus motivé.

TITRE  IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 15.- Les droits résultant de l’arrêté d’autorisation d’aménagement des forces hydriques, et le contrat de concession, ne sont pas susceptibles d’hypothèques.

Art. 16.- Le recouvrement des redevances visées à l’article 7 de la présente délibération sera opéré par le receveur des domaines dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur sur le territoire.

Art. 17.- Aucune concession ou autorisation ne peut être accordée, aucune cession ou transmission de concession ou d’autorisation ne peut être faite qu’aux seuls français.

Si le concessionnaire ou le permissionnaire est une société, celle-ci doit avoir son siège social sur le territoire et être régie par des lois françaises. Le Président du conseil d’administration, les administrateurs délégués, les gérants, les directeurs ayant la signature sociale, les commissaires aux comptes et les deux tiers soit des associés en nom collectif, soit des administrateurs, soit des membres du directoire ou du conseil de surveillance doivent être français.

(complété, Del n° 94-22 AT du 7/04/1994, art. 1er) Dans le cas de cession partielle de la concession telle que définie à l’article 10 ci-dessus, la société cessionnaire pourra avoir son siège social en France métropolitaine, sous réserve que cette cession partielle ne concerne que des ouvrages à réaliser, l’exploitation desdits ouvrages demeurant de la responsabilité du concessionnaire initial.

Art. 18.- Des arrêtés du conseil des ministres déterminent en tant que de besoin les conditions d’application de la présente délibération et fixent notamment :

1°)
- La forme des demandes ainsi que les documents justificatifs et les plans qui doivent y être annexés ;

2°)
- La forme de l’instruction des projets et de leur approbation ;

3°)
- La forme des différentes enquêtes relatives à l’autorisation ou à la concession des entreprises, aux déclarations d’utilité publique et à l’établissement des servitudes prévues par les textes en vigueur. Ces enquêtes doivent obligatoirement comprendre en cas de concession, la consultation du conseil municipal des communes sur lesquelles s’étend le périmètre de la concession ;

4°)
- Le délai dans lequel les conseils municipaux doivent formuler leur avis.

Art. 19.- Les arrêtés institutifs visés aux articles 3 et 14 de la présente délibération fixent notamment :

1°)
- Les conditions d’occupation du domaine public ;

2°)
- Les conditions dans lesquelles les propriétaires seront tenus de laisser faire sur leur propriété tous travaux de mensuration ou de nivellement ;

3°)
- Le règlement d’eau des entreprises autorisées ;

4°)
- Le cahier des charges de la concession ;

5°)
- L’étendue et les conditions d’exercices du contrôle technique et financier des entreprises hydrauliques ;

6°)
- Les mesures à prendre en vue de la protection de l’environnement ;

7°)
- Les conditions dans lesquelles il est pris acte des accords qui seraient intervenus avec le territoire, les communes ou les collectivités visées au paragraphe 6° de l’article 8.

Ces arrêtés valent autorisation d’occupation temporaire du domaine public et de ses dépendances et permis de travaux immobiliser pour les ouvrages constitutifs de l’usine et de ses annexes à l’exclusion des constructions destinées à l’usage du personnel et des services qui feront l’objet de décisions spécifiques.

Art. 20.- Quiconque exploite une entreprise hydraulique sans autorisation est passible des sanctions prévues pour les infractions de la cinquième classe en matière de simple police.

En outre, le fonctionnement de l’installation pourra être suspendu, par arrêté du conseil des ministres, jusqu’à ce que la situation de l’entreprise soit régularisée.

Les sanctions pénales et administratives prévues par le présent article s’appliquent également aux permissionnaires ou concessionnaires qui contreviennent à la présente délibération et aux textes et cahiers des charges pris pour son application.

Art. 21.- Les entreprises hydrauliques, précédemment autorisées en application de législation ou réglementation antérieures devront, dans un délai de six mois, solliciter l’application des dispositions de la présente délibération.

Elles seront dispensées de l’enquête publique préalable à l’octroi de l’autorisation ou de la concession.

Faute de satisfaire à cette obligation, ces entreprises seront passibles des peines prévues à l’article 20 ci-dessus.

Art. 22.- Les entreprises hydrauliques ayant fait l’objet d’une procédure de demande en autorisation en application de législation ou réglementation antérieures seront soumises, sans nouvelle procédure aux dispositions de la présente délibération.

Art. 23.- L’article 15 de la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 susvisée est modifié comme suit :

« Article 15 nouveau : Les autorisations d’occupation temporaire ou concession à charge de remblais du domaine public du territoire dont la durée n’excède pas neuf ans et celles nécessaires à l’établissement d’ouvrages de production d’énergie hydro-électrique, sont accordées par le conseil des ministres moyennant les redevances qu’il aura fixées par arrêté ».

Art. 24.- Cessent d’être applicables sur le territoire de la Polynésie française les dispositions de l’article 105 du décret du 5 août 1881 susvisé.

Art. 25.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Un secrétaire,
Le président,


Marcel HART
Jacques TEUIRA

Secrétariat Général du Gouvernement


